
 

 

 

 

 

 

PLU DE LAMANON 

 

ANNEXE 1 

MODIFICATIONS APPORTEES AU DOSSIER DE PLU ARRETE 

AVANT SA SOUMISSION A APPROBATION  
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PREAMBULE 

 

 

Cette annexe répertorie l’ensemble des modifications qui ont été apportées au dossier de PLU arrêté, 
en réponse aux observations émises par les personnes publiques associées (PPA), la MRAe, les 
autorités spécifiques, le public consulté dans le cadre de l’enquête publique, le commissaire 
enquêteur. 

Le dossier de PLU soumis à approbation intègre l’ensemble de ces modifications (ces dernières 
correspondent aux paragraphes encadrés dans la présente annexe). 

Les corrections mineures apportées au dossier de PLU (mise en forme, erreur matérielle, orthographe, 
erreur de frappe, …) ne sont pas listées de manière exhaustive dans cette annexe. 

Par ailleurs, cette annexe mentionne systématiquement (en tête de chaque encadré) les pièces du PLU 
qui font l’objet de modification. A ce sujet, il à noter que toute modification apportée au règlement 
écrit, au règlement graphique ou à une OAP est systématiquement traduite dans le rapport de 
présentation (notamment dans les justifications). Cette pièce de PLU (rapport de présentation) n’est 
donc pas systématiquement mentionnée en tête de chaque paragraphe encadré.  

En tout état de cause, toute observation émise par les personnes publiques associées (PPA), la MRAe, 
les autorités spécifiques ou le public consulté dans le cadre de l’enquête publique et n’apparaissant 
pas dans cette annexe a fait l’objet d’une réponse circonstanciée. Cette réponse circonstanciée est 
généralement consignée dans la « Réponse écrite du maître d’ouvrage à l’avis de l’Autorité 
environnementale n° 2024APACA21/3652 sur le projet de Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune 
de Lamanon » ou la « Note de réponse écrite du maître d’ouvrage au procès-verbal de synthèse du 
commissaire enquêteur», toutes deux annexées au  rapport et conclusions du commissaire enquêteur. 
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I. MODIFICATIONS APPORTEES SUITE A L’AVIS DES 
PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES (PPA), DE LA MRAE ET 

DES AUTORITES SPECIFIQUES 

1. Modifications apportées suite à l’avis de la mission régionale d’autorité 
environnementale (MRAE) 

Demande : 

 
Modifications apportées : 
ANNEXES : Les SUP ont été complétées en annexe du PLU (actes institutifs transmis par les services 
compétents, liste et cartographie).  
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
RAPPORT DE PRESENTATION : Le résumé non technique a été complété et fait désormais l’objet d’un chapitre 
dédié en fin de rapport de présentation. 
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
RAPPORT DE PRESENTATION : L’évaluation environnementale a été complétée en ce qui concerne l’état initial de 
l’environnement et l’analyse des incidences de ces deux secteurs de projet, notamment par le biais 
d’inventaires bibliographiques et de visites de terrain complémentaires, ainsi que la prise en compte 
de l’étude d’impact réalisée par le porteur de projet photovoltaïque en 2021. 

REGLEMENT GRAPHIQUE : Le graphisme des risques sur les planches de zonage a été modifié afin d’améliorer 
sa lisibilité. Par ailleurs les planches graphiques 4.4 et 4.5 ne comportent plus que les seules 
prescriptions liées aux risques afin d’augmenter leur lisibilité. 
 
Demande : 
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Modifications apportées : 
Ces justifications ont été complétées au regard notamment de l’ajout de prescriptions et de 
recommandations relatives à la protection de l’environnement et de la santé humaine dans les OAP, 
ainsi qu’au regard de la complétude du dossier de PLU en ce qui concerne les milieux récepteurs et la 
biodiversité, à hauteur de la donnée disponible. 
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
RAPPORT DE PRESENTATION : Conformément à l’article L.153-27 du Code de l’Urbanisme, le PLU doit faire l’objet 
d’une analyse des résultats de l’application du plan. Les dispositifs de suivi du plan ont été repris avec 
des valeurs de référence et des valeurs cibles.  
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
RAPPORT DE PRESENTATION  : La commune de Lamanon a recensé en 2024 30 logements vacants au lieu des 88 
identifiés par l’INSEE en 2020. Cette information a été ajoutée dans le chapitre 2 du diagnostic 
territorial du rapport de présentation. L’objectif de résorption de 5 logements demeure donc adapté. 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
RAPPORT DE PRESENTATION  : L’adéquation besoins/ressources a été précisée dans la partie 5 du rapport de 
présentation (évaluation environnementale), en s’appuyant sur le rapport sur le prix et la qualité du 
service public de 2022 ainsi que sur l’avis de l’hydrologue. Les éléments apportés ont ainsi permis 
d’affirmer que les capacités du réseau ainsi que les ressources en eau disponibles sont en adéquation 
avec les futurs besoins de la commune. Les annexes sanitaires ont également été modifiées afin de 
prendre en compte ces éléments (notamment avec l’annexion au PLU de l’avis de l’hydrologue). 
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
RAPPORT DE PRESENTATION /ANNEXES : L’adéquation besoins/ressources a été précisée dans la partie 5 du rapport 
de présentation (évaluation environnementale). Les éléments apportés ont ainsi permis de préciser en 
terme qualitatif que le réseau d’assainissement est en capacité d’accueillir la future population. Les 
annexes sanitaires ont également été modifiées afin de prendre en compte ces éléments (annexion de 
documents liés à l’assainissement). 
 
Demande : 

 
Modifications apportées :  
OAP : Les prescriptions de l’OAP La Guérite n° 5 ont été complétées de manière à éviter toute pollution 
de la nappe d’eau souterraine. Ainsi, il a été précisé que la gestion des eaux pluviales devra être 
compatible avec l’objectif de préservation de la qualité de la nappe souterraine, et que des dispositifs 
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de filtration devront être mis en place dès lors que les eaux de ruissellement présenteront un risque 
d’atteinte et de pollution (ruissellement sur les voies circulées par exemple). 
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
RAPPORT DE PRESENTATION : La partie 5 (évaluation environnementale) du rapport de présentation a intégré 
certains éléments de l’étude d’impact réalisée sur la zone Npv, notamment en ce qui concerne 
l’évaluation des incidences sur les espaces naturels, les paysages et le réseau Natura 2000. Par ailleurs, 
le résumé non technique de l’annexe 1 (volet naturel de l’étude d’impact) de cette étude d’impact a 
été annexé au rapport de présentation. 
 
Demande : 

 
Modifications apportées :  
OAP : Des inventaires complémentaires (notamment inventaires bibliographiques) et des visites de 
terrain ont été réalisés sur la future zone 1AUe, afin de venir préciser les enjeux écologiques présents 
sur le site La Guérite. A l’issue de ces études complémentaires, des mesures « Eviter-Réduire » devant 
être mises en œuvre ont été ajoutées à l’OAP.  
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
RAPPORT DE PRESENTATION  : L’évaluation des incidences Natura 2000 a été complétée pour le secteur Npv et 
le site de renouvellement urbain Mirion.  
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
OAP  : Un paragraphe « 4.4 Principe de corridors de la trame noire » a été ajouté dans l’OAP thématique 
Trame Verte et Bleue, pour encadrer l’éclairage (dispositifs lumineux, orientation de l’éclairage, 
extinction des dispositifs,  …), en vue de préserver les espèces inféodées à la trame noire et la vie 
nocturne. 
 
Demande : 

 
Commentaire : 
Les incidences des sites de projet sur le paysage ont d’ores et déjà été prises en compte dans le projet 
de PLU et, de fait, elles ont fortement été réduites dans la version finalisée du projet de PLU.  
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Demande : 

 
Commentaire : 
Une étude de valorisation de la traversée du bourg pourra être réalisée ultérieurement. Toutefois, 
cette étude n’a pas l’obligation d’être intégrée au PLU et pourra être réalisée après l’approbation du 
document.  
  
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
REGLEMENT ECRIT/REGLEMENT GRAPHIQUE : Le PLU traduit le Porter à Connaissance de l’Etat qui s’applique en 
matière de risque feux de forêt, à travers l’identification de zones de risque F1, F2 et F1p qui font 
l’objet de règles adaptées à la prise en compte de l’aléa subi. En secteur Nm, concerné par un risque 
F1p, le règlement prévoit la réalisation d’études complémentaires afin de définir les mesures de 
défendabilité spécifiques au futur projet.  Le STECAL Aet a été supprimé au regard du risque fort feu 
de forêt sur ce secteur.  
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
RAPPORT DE PRESENTATION  : Ces éléments ont été ajoutés à l’état initial de l’environnement dans la partie 
dédiée. 
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
RAPPORT DE PRESENTATION  : L’analyse du site La Guérite a été complétée pour présenter la prise en compte 
des nuisances sonores dans la partie 5 Evaluation environnementale.  
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
OAP  :  Dans l’OAP relative au pôle d’échanges multimodal, il a été ajouté la recommandation de la mise 
en place d’un mur de protection acoustique dans le cadre de l’aménagement du parc de 
stationnement, afin de limiter l’exposition aux bruits de la future population accueillie sur le site.  
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2. Modifications apportées suite à l’avis de la Chambre d’Agriculture 

Demande : 

 

 
Modifications apportées : 
REGLEMENT GRAPHIQUE  :  Les nouvelles parcelles C1882 et C1883 comportent effectivement toujours un 
caractère agricole et ont donc été reclassées en zone A. 
RAPPORT DE PRESENTATION / OAP  :  Les parcelles ont été retirées du potentiel de densification et de l’OAP 
thématique « logements ».  
 
Demande : 
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Commentaire : 
Les données disponibles n’ont pas permis d’établir une carte illustrant la consommation 2013-2023. 
 
Demande : 

 
Modifications apportées :  
OAP  :  Il a été précisé dans l’OAP La Guérite que « L’aménagement de la zone devra prendre en compte 
le canal d’irrigation présent sur la zone, géré par l’ASA des arrosants de Craponne. La prise d’eau de 
250m en aval sur le canal d’Alleins, sous réserve de l’avis favorable de l’ASA de Craponne branche 
d’Alleins, pourra être déplacée. » 
 
Demande : 
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Modifications apportées : 
REGLEMENT ECRIT  :  Un article 2.26. Dispositions relatives aux constructions, installations et clôtures le long 
des canaux et filioles a été créé. Il regroupe l’ensemble des règles sur l’implantation des constructions 
et installations vis-à-vis des canaux et filioles, les clôtures et fait un rappel sur les règlements des ASA.  
Il a été précisé dans cet article qu’en zones urbaines et à urbaniser, le long des canaux, les constructions 
et installations devront respecter les reculs imposés dans les règlements des ASA, sans pour autant 
que ces reculs soient inférieurs à 3 mètres par rapport aux berges du canal. 
Il a également été précisé que l’ensemble des règles s’applique à tous les ouvrages hydrauliques, 
canaux principaux, secondaires et filioles. 
REGLEMENT GRAPHIQUE  :  Le repérage des canaux était issu d’un repérage non exhaustif réalisé par les services 
communaux. Compte-tenu des différentes remarques demandant la complétude de cette donnée, il a 
été fait le choix de protéger les canaux repérés par la DDTM sur une carte dont la donnée est 
téléchargeable à l’adresse suivante :  
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=e19ee6be-808b-426c-
878d-5d95b1fcd5a4# 
La cartographie du PLU a été corrigée en prenant en compte cette nouvelle donnée, en remplacement 
de la précédente source d’identification des canaux.  Cette cartographie est présentée en page 128 du 
rapport de présentation sous la dénomination de source « Chambre d’Agriculture 13 ». 
Cette cartographie pourra être complétée le cas échéant dans le cadre du PLUi. 
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Demande : 

 
Modifications apportées : 
RAPPORT DE PRESENTATION :  Cette méthodologie a été développée dans l’analyse paysagère de l’état initial de 
l’environnement.  
 
Demande : 

 
Commentaire : 
Les haies ont été identifiées par le PNRA qui, au travers de sa Charte, préconise la protection et la 
valorisation de ces haies à fort enjeu environnemental, y compris en zone agricole.  Il est souligné que 
le règlement associé à la préservation de ces haies (article 3.6 des dispositions générales du PLU) 
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prévoit des modalités de gestion des haies spécifiques dès lors qu’il s’agit de répondre à la 
fonctionnalité des activités agricoles, avec possibilités de coupes et abatages sous conditions. 
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
REGLEMENT ECRIT  :  Cette erreur matérielle a été corrigée. 
 
Demande : 

 
Commentaire : 
Le règlement a été établi sur la base de l’étude hydraulique retranscrite sous forme de prescriptions 
dans le PLU et a été rédigé en concertation et validé par la DDTM. 
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Il est rappelé que le projet de PLU de Lamanon apporte une distinction entre les zones HGM dites 
"HGM fort" qui sont les principaux axes d'écoulement et les zone dites "HGM modéré" pour des 
écoulements plus diffus. Cette distinction apparaît dans de nombreux PLU du Pays Salonais. 
En zone HGM modéré, sont notamment autorisés, l'ensemble des installations nécessaires à 
l'exploitation existante hors habitation. 
Les zones HGM, qu’elles soient distinguées ou pas dans les PLU comme étant fortes ou modérées, 
demeurent des zones inondables qui doivent être réglementées. 
 
Il ne peut donc être répondu favorablement à la proposition de la chambre d'agriculture qui demande 
à ne pas tenir compte de la zone inondable HGM en zone agricole (zone A) : la prise en compte de ces 
zones HGM par le PLU de Lamanon est cohérente avec les règles de prévention du risque inondation. 
 
Toutefois, au regard du projet de règlement actuel, les 14 sièges d'exploitation en zone "HGM modéré" 
recensés par la chambre d'agriculture auront pleinement la possibilité de se développer, l'extension 
des parties habitation pouvant même se faire par surélévation. De nouvelles installations agricoles 
(hors habitation) pourront même s'implanter dans ces zones "HGM modérées". 
En zone "HGM fort", les 4 sièges d'exploitations en zone HGM fort recensées par la chambre 
d'agriculture auront la possibilité de se développer de 30% par rapport à l'emprise au sol existante, 
l'extension des parties habitation pouvant même se faire par surélévation.   
 
RAPPORT DE PRESENTATION : L’état initial de l’environnement a été mis à jour avec les nouveaux éléments de 
l’étude d’INGEROP. 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
REGLEMENT GRAPHIQUE  :  Les nouvelles parcelles C1882 et C1883 comportent effectivement toujours un 
caractère agricole et ont donc été reclassées en zone A. 
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
REGLEMENT ECRIT  :  Le règlement a été modifié pour spécifier que les constructions à usage d’habitation sont 
autorisées pour l’exploitant mais également pour le personnel de production, sous réserve de besoins 
dûment justifiés. 
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Demande : 

 
Modifications apportées : 
 
REGLEMENT ECRIT  :  Le règlement de la zone Acv a été modifié de la façon suivante : 
-les extensions de l’exploitation existante au moment de l’approbation du PLU sont autorisées, à 
condition que soit plantée une haie traditionnelle qui suivrait la trame viaire devant l’exploitation. 
L'emplacement de la haie traditionnelle à créer en cas d’extension de l’exploitation agricole existante 
doit être étudié de manière globale dans le paysage, et non pas en se limitant au parcellaire cadastral. 
-l'implantation de tunnels et abris légers pour animaux est uniquement autorisée en arrière-plan, sous 
conditions d'insertion paysagère, à proximité de l'exploitation existante.  
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Demande : 

 
Modifications apportées :  
REGLEMENT GRAPHIQUE / REGLEMENT ECRIT / RAPPORT DE PRESENTATION /OAP TVB :  Conformément à l’avis de la CDPENAF, et 
de nombreuses Personnes Publiques Associées, le STECAL Aet a été supprimé. Seule la possibilité d’un 
changement de destination du bâtiment a été maintenue, dans le respect notamment de la 
règlementation des risques feu de forêt. 
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Demande : 

 
Modifications apportées : 
 
REGLEMENT ECRIT  :  Les constructions à destination d’exploitation agricole ont été autorisées dans la zone 
Npnr sous réserve : 
- Pour les constructions et installations neuves, d’être uniquement liées au sylvopastoralisme ; 
- En cas de reconstruction après sinistre ou de réhabilitation de ruines.   
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
OAP  :  Il a été précisé dans l’OAP thématique TVB qu’une haie phytosanitaire devra être implantée entre 
la zone agricole et les nouvelles constructions en zones urbaines. 
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3. Modifications apportées suite à l’avis de la SNCF 

Demande : 

 
Modifications apportées : 
OAP  :  Les tracés des secteurs ont été modifiés. Le cheminement piéton dans le secteur 2 a été supprimé 
et la limite entre les deux secteurs a été décalée comme demandé par la SNCF pour intégrer 
notamment, dans le secteur 1 l’abri de quai.  
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
ANNEXES  :  La couche de la SUP T1 disponible sur le GPU a été utilisée pour générer la carte générale des 
SUP qui a été annexée au PLU. 
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
OAP  :  Les prescriptions permettant de maitriser la végétation le long des voies ferrées ont été intégrées 
dans l’OAP thématique TVB. 
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4. Modifications apportées suite à l’avis de la Ligue de Défense des Alpilles 
(LDA) 

Demande : 

 
Commentaire :  
En l’absence de données, le dossier de PLU n’a pu être complété. 
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
RAPPORT DE PRESENTATION  :  Les cartes de localisation des zones d’activités économiques ainsi que des 
équipements et services ont été mises à jour.  
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
REGLEMENT GRAPHIQUE  :  Le repérage des canaux était issu d’un repérage non exhaustif réalisé par les services 
communaux. Compte-tenu des différentes remarques demandant la complétude de cette donnée, il a 
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été fait le choix de protéger les canaux repérés par la DDTM sur une carte dont la donnée est 
téléchargeable à l’adresse suivante :  
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=e19ee6be-808b-426c-
878d-5d95b1fcd5a4# 
La cartographie du PLU a été corrigée en prenant en compte cette nouvelle donnée, en remplacement 
de la précédente source d’identification des canaux.  Cette cartographie est présentée en page 128 du 
rapport de présentation sous la dénomination de source « Chambre d’Agriculture 13 ». 
Cette cartographie pourra être complétée le cas échéant dans le cadre du PLUi. 
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
RAPPORT DE PRESENTATION :  L’état initial de l’environnement a été complété dans la partie dédiée, notamment 
à partir des données plus récentes d’AtmoSud.  
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
RAPPORT DE PRESENTATION :  Ces éléments ont été ajoutés dans l’analyse du patrimoine de l’état initial de 
l’environnement du rapport de présentation. 
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
REGLEMENT GRAPHIQUE  :  Les haies manquantes ont été ajoutées dans le règlement graphique du PLU. 

REGLEMENT ECRIT  :  La prescription « alignement d’arbres et bocages » a été complétée comme suit « Après 
avoir démontré l’absence d’alternative, les abattages seront autorisés à condition de conserver les 
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sujets majeurs, d’agir pendant la période de moindre vulnérabilité des espèces (automne) fréquentant 
ces espaces et de ne pas remettre en cause la fonctionnalité de la continuité écologique. Il s’agit là 
d’assurer la replantation d’un linéaire, au moins équivalent à celui supprimé, au sein de la trame verte 
sur la même unité foncière avec des essences locales adaptées au milieu. A l’exception des haies 
agricoles qui pourront rester monospécifiques, les alignements d’arbres, ripisylves et bosquets 
comporteront plusieurs espèces végétales et superposeront les strates arborées et arbustives. La 
replantation interviendra au plus tard deux ans après que l’abattage soit survenu. Le pétitionnaire en 
avisera alors la commune. » 

Demande : 

 
Modifications apportées : 
RAPPORT DE PRESENTATION :  Les indicateurs de suivi ont été complétés pour intégrer les zones humides 
(tableau page 472 « Ressources en eau »). 
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
OAP  :  Un paragraphe « 4.4 Principe de corridors de la trame noire » a été ajouté dans l’OAP thématique 
Trame verte et bleue, pour encadrer l’éclairage (dispositifs lumineux, orientation de l’éclairage, 

Reçu au Contrôle de légalité le 12 décembre 2024



Commune de Lamanon (Bouches-du-Rhône) 

Plan Local d’Urbanisme — Annexe n° 1 – Modifications apportées au dossier soumis à approbation 

/// 20 /// 

extinction des dispositifs,  …), afin de préserver les espèces inféodées à la trame noire et la vie 
nocturne. 
 
Demande : 

 
Modifications apportées :  

OAP :  Dans l’OAP thématique TVB le paragraphe suivant a été ajouté : « Les cours d’eau naturels sont à 
préserver sur une bande de 15m de part et d’autre (matérialisée sur le schéma de principe), permettant 
notamment de préserver les espèces liées à la trame turquoise. » Cette bande tampon a été 
matérialisée sur le schéma de principe autour des cours d’eau naturel. 

Demande :  

 
Modifications apportées : 
RAPPORT DE PRESENTATION :  La partie 5 du rapport de présentation a été complétée afin de démontrer que la 
disponibilité en eau est suffisante pour accueillir les futurs habitants de la commune.  
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Demande : 

 
Modifications apportées : 
RAPPORT DE PRESENTATION  :  La partie 5 du rapport de présentation a été complétée pour préciser la capacité 
du réseau d’assainissement.  
Il est rappelé que l’emplacement réservé n°1 constitue un projet sécuritaire permettant l’exutoire du 
bassin de rétention des eaux pluviales.  
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
 
RAPPORT DE PRESENTATION  :  Le chapitre 2 de l’évaluation environnementale du rapport de présentation (choix 
retenus et leur justification au regard de la protection de l’environnement) a été complété en indiquant 
que le site d’implantation retenu pour le projet de cimetière paysager est le mieux à même de 
répondre à ces enjeux tout en assurant l’intégration de cet équipement d’intérêt général dans le 
paysage.  
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
RAPPORT DE PRESENTATION  :  La justification de la compatibilité du PLU avec le SDAGE a été modifiée pour 
intégrer les nouveaux éléments développés dans la partie 5 « Evaluation environnementale ».  
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Demande : 

 

 
Modifications apportées : 
REGLEMENT GRAPHIQUE / REGLEMENT ECRIT  :  Conformément à l’avis de la CDPENAF, et de nombreuses Personnes 
Publiques Associées, le STECAL Aet a été supprimé. La possibilité d’un changement de destination du 
bâtiment comme suit a été ajoutée « Le changement de destination vers les destinations et sous-
destinations suivantes  « artisanat et commerce de détail », « la restauration », « les activités de 
services où s’effectue l’accueil d’une clientèle », « les autres hébergements touristiques », « bureaux » 
et « centre de congrès et d’exposition » sont autorisées afin de permettre le développement du tourisme 
et de l’éco-tourisme, sous réserve de l’accord de l’ARS en l’absence de réseaux publics et sous réserve 
de respecter les prescriptions liées aux risques notamment feu de forêt. » 
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
REGLEMENT ECRIT :  Le règlement des zones Npnrc et Nvs a été modifié comme suit :  
« sont autorisés dès lors qu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, 
pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et qu’elles ne portent pas atteinte à 
la sauvegarde des espaces naturels et des paysages :  
- Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs sous réserve de 
démontrer qu’aucun autre emplacement n’était possible ; 
- Les extensions des constructions existantes au moment de l’approbation du PLU, uniquement 
liées à une exploitation agricole ; » 
 
De plus dans les zones Npnr et Npnrc, il a été précisé que « Tout projet devra respecter l'équilibre des 
paysages et être bien intégré dans le site. La consultation d’un paysagiste-concepteur est 
recommandée. » 
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Demande :  

 
Modifications apportées : 
REGLEMENT GRAPHIQUE  :  L’ER n°3 a été supprimé. L’ER n°4 a été renommé ER n°3. L’ER n°11 a été renommé 
ER n°4.  
Demande : 

 
Modifications apportées :  
OAP  :  Dans l’OAP thématique Mobilités, il a été précisé la nécessité de maintenir les chemins ruraux. De 
plus, le principe de développement d’une liaison douce Lamanon/Eyguières a été matérialisé sur le 
schéma de principe.  
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Demande : 

 
Modifications apportées : 
REGLEMENT ECRIT  :  Il a été précisé dans la zone 1AUe que la destination « industrie » est autorisée sous 
réserve que l’activité n’entraîne pas de nuisances de nature à la rendre incompatible avec le voisinage 
d’une zone habitée et qu’elle ne soit pas polluante pour la nappe.  
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
OAP  :  Il a été précisé dans l’OAP Secteur de renouvellement urbain – site Mirion que « Une analyse des 
sols devra être effectuée permettant de déterminer si une dépollution du secteur est nécessaire ou 
non. » 
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Demande :  

 
Modifications apportées : 
REGLEMENT GRAPHIQUE  :  Sur le règlement graphique, la prescription de protection des berges a été prolongée. 
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
REGLEMENT ECRIT  :  Cette mention non obligatoire a été supprimée du règlement écrit.  
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
REGLEMENT ECRIT  :  Il a été précisé que l’édification des clôtures et des murs est soumise à déclaration y 
compris celles des habitations situées en zone agricole ou naturelle.  
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
REGLEMENT ECRIT  :  Il a été précisé dans les zones A que le changement de destination des bâtiments repérés 
est autorisé sous réserve de recueillir un avis conforme de la CDPENAF.  
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Demande : 

 
Modifications apportées : 
REGLEMENT ECRIT :  Il a été précisé dans l’article 3.4. du règlement écrit que « Les éventuelles rénovations, 
restaurations ou réhabilitations des bâtiments, liées à ces changements de destination devront être 
réalisées uniquement dans le volume existant du bâtiment concerné, et devront garantir le maintien du 
caractère architectural de la construction tel qu’il existe au moment de l’approbation du PLU. » 
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5. Modifications apportées suite à l’avis de l’Etat 

Demande : 

 
Modifications apportées : 
REGLEMENT GRAPHIQUE / REGLEMENT ECRIT/OAP TVB :  Conformément à l’avis de la CDPENAF, et de nombreuses 
Personnes Publiques Associées, le STECAL Aet a été supprimé. Seule la possibilité d’un changement de 
destination du bâtiment a été maintenue, dans le respect notamment de la règlementation des risques 
feu de forêt. 
 
Demande : 

 
Modifications apportées :  
REGLEMENT GRAPHIQUE / REGLEMENT ECRIT /OAP TVB : Conformément à l’avis de la CDPENAF, et de nombreuses 
Personnes Publiques Associées, le STECAL Aet a été supprimé. Seule la possibilité d’un changement de 
destination du bâtiment a été maintenue, dans le respect notamment de la règlementation des risques 
feu de forêt. 
Le tènement foncier constitué notamment des parcelles A 955, A 930, A 956, A 832 et A 957 (et non 
pas A 800), a été reclassé en Npnr. 
 
 
Demande : 

 

 
Modifications apportées : 
PADD : Dans l’orientation 1, l’une des actions de l’objectif « Accompagner la croissance démographique 
communale en s’appuyant sur une offre de logement adaptée et diversifiée », a été complétée comme 
suit : « Tendre vers une division par deux de la consommation des espaces naturels, agricoles et 
forestiers par rapport à la période 2011-2021, en limitant sa consommation d’espaces à environ 4 ha ». 
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Demande : 

 
 

 
Modifications apportées : 
RAPPORT DE PRESENTATION : La commune de Lamanon a recensé en 2024 30 logements vacants au lieu des 88 
identifiés par l’INSEE en 2020. Cette information a été ajoutée dans le chapitre 2 du diagnostic 
territorial du rapport de présentation. De ce fait, L’objectif de résorption de 5 logements s’avère 
adapté. 
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
OAP : L’OAP thématique Logements a été modifiée pour imposer sur chaque tènement identifié, une 
opération d’aménagement d’ensemble. 
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
REGLEMENT GRAPHIQUE : La zone Nm a été élargie à la totalité de la zone militaire. 
REGLEMENT ECRIT :  Afin d’accompagner la réalisation des futurs projets au sein de la zone Nm, située en 
zone de risque feux de forêt F1p, la mention suivante est ajoutée aux dispositions règlementaires 
applicables en zone F1p (article 3.9 des dispositions générales du Règlement écrit) : « En zone F1p, tout 
nouveau projet devra s’accompagner d’une expertise dédiée destinée à définir les mesures de 
défendabilité et de réduction de la vulnérabilité adaptées ».  
 
Demande : 
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Modifications apportées : 
ANNEXES : Les SUP ont été complétées en annexe du PLU (actes institutifs transmis par les services 
compétents, liste et cartographie).  
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
REGLEMENT ECRIT : Il a été précisé que les activités de production d’énergie solaire photovoltaïque sont 
autorisées en zone Npv sous réserve de répondre aux exigences du décret n°2023-1408 du 29 
décembre 2023. 
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
RAPPORT DE PRESENTATION : Les justifications du chapitre 3 de la partie 4 du Rapport de Présentation, ont été 
complétées sur l’inscription du PLU dans les objectifs de réduction de la consommation d’espaces NAF, 
fixés par la Loi Climat et Résilience et dans les objectifs ZAN.  
La justification a été démontrée sur la période 2023-2031 puis 2032-2033. 
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
 
RAPPORT DE PRESENTATION : Le bilan global de la consommation a été actualisé au regard des ajustements 
apportés au projet. 
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Demande : 

 

 
Modifications apportées : 
RAPPORT DE PRESENTATION : la consommation d’espaces a été réactualisée au regard des secteurs 
constructibles soumis aux risques naturels, notamment le risque feu de forêt (exemple du lotissement 
Clos de l’Aqueduc).  
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
REGLEMENT ECRIT : Il a été précisé que c’est le cumul des 3 annexes nouvellement créées (hors piscine) qui 
ne devra pas dépasser 40m² d’emprise au sol. 
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
ANNEXES : L’annexe « 5.2. Bois ou forêts relevant du régime forestier » a été modifiée pour intégrer les 
deux arrêtés mentionnés par l’Etat. 
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Demande : 

 
Modifications apportées : 
REGLEMENT ECRIT : Un coefficient d’espaces verts d’un minimum de 15% a été imposé sur la zone 1AUe.  
OAP : En plus, au sein de l’OAP thématique TVB, des mesures ont été rajoutées permettant de limiter 
l’imperméabilisation des sols.  
 
Demande : 

 

 
Modifications apportées : 
OAP : Le canal à préserver a été identifié dans l’OAP Zone d’activité économique « La Guérite » et il a été 
précisé que « La gestion des eaux pluviales devra être compatible avec l’objectif de préservation de la 
qualité de la nappe souterraine. Des dispositifs de filtration devront être mis en place dès lors que les 
eaux de ruissellement présenteront un risque d’atteinte et de pollution (ruissellement sur les voies 
circulées par exemple)».  
REGLEMENT ECRIT : Un coefficient minimal d’espaces verts de 15 % a également été ajouté dans la zone 
1AUe.  
 
Demande : 
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Modifications apportées : 
REGLEMENT GRAPHIQUE : Le règlement graphique a été retravaillé. Sur les planches 4.4 et 4.5 seules les 
prescriptions liées aux risques sont reportées, les autres prescriptions sont retirées de ces planches et 
visibles sur les planches 4.2 et 4.3.  
Le cadastre de 2024 a également été reporté sur l’ensemble des plans de zonage.  
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
REGLEMENT ECRIT : Le courrier préfectoral en date du 27 avril 2015 a été mentionné dans l’article 4.3 du 
règlement écrit. 
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
RAPPORT DE PRESENTATION : La carte a été supprimé de l’état initial de l’environnement ainsi que la mention 
du PAC. Des précisions ont été apportées dans l’évaluation environnementale sur les effets notables 
probables de la mise en œuvre du PLU sur la prise en compte des risques.  
 
Demande : 
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Modifications apportées : 
RAPPORT DE PRESENTATION : L’état initial de l’environnement, et notamment la partie risque mouvement de 
terrain, a été complété sur la base de ces éléments.  
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
RAPPORT DE PRESENTATION : La mention du TIM a été ajoutée à l’état initial de l’environnement dans la partie 
dédiée.  
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
RAPPORT DE PRESENTATION : Les études de risques géologiques ont été ajoutées à l’état initial de 
l’environnement dans la partie dédiée.  
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
OAP : Il a été ajouté dans l’OAP thématique Logements que « Les projets de constructions de maisons 
individuelles devront respecter les obligations de la loi ELAN. » 
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
ANNEXES : Ces cartes ont été ajoutées à l’annexe 5.7. 
 
Demande : 

 
Commentaire : 
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Un lissage des pixels a été opéré notamment au sein de la zone Nm afin d’applique l’indice F1p à 
l’ensemble de la zone. En tout état de cause, une réflexion sur cette problématique sera menée dans 
le cadre du PLUi.  
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
REGLEMENT ECRIT : les modifications ont été apportées en cohérence avec les dispositions du PAC.  
 
Demande : 

 

 
Modifications apportées : 
REGLEMENT GRAPHIQUE : Les risques feux de forêt dans les zones Upm et Ub ont été supprimés.  
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
OAP : La contextualisation du risque feu de forêt (notamment les prescriptions concernant la 
défendabilité de la zone) a été ajoutée dans l’OAP. 
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
REGLEMENT ECRIT / REGLEMENT GRAPHIQUE : Il a été précisé dans le règlement écrit et sur les plans de zonage en 
application de quels articles les prescriptions ont été établies. Les noms des prescriptions entre le 
règlement écrit et graphique ont également été harmonisés.  
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Demande : 

 
Modifications apportées : 
La partie compatibilité des plans et programmes a été complétée pour ajouter la DPA.  
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
REGLEMENT ECRIT : Il a été précisé dans l’article 3.6 du règlement écrit que les alignements de platanes à 
protéger correspondent à des espaces boisés et qu’il est fait application du régime d’exception prévu 
à l’article L421-4 pour les coupes et abattages d’arbres. 
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
REGLEMENT ECRIT / REGLEMENT GRAPHIQUE OAP TVB : Conformément à l’avis de la CDPENAF, et de nombreuses 
Personnes Publiques Associées, le STECAL Aet a été supprimé. Seule la possibilité d’un changement de 
destination du bâtiment a été maintenue, dans le respect notamment de la règlementation des risques 
feu de forêt. 
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La partie située au nord du chemin a été reclassée en zone A et la partie située au sud du chemin a été 
reclassée en zone Npnr, dans le respect de la DPA. 
Le tènement foncier constitué notamment des parcelles A 955, A 930, A 956, A 832 et A 957 (et non 
pas A 800), a été reclassé en Npnr. 
 
Demande : 

 
Commentaire : 
L’élargissement des voiries reste relativement mineur pour les voies communales, sans incidence 
particulière pour le paysage. En effet, le profil en travers des voies ne sera que très légèrement 
augmenté, ne venant pas altérer les perceptions paysagères ni l’ambiance paysagère globale. Vis-à-vis 
de l’élargissement de la RD538, des études plus approfondies doivent être menées par le Département 
des Bouches-du-Rhône pour venir préciser le contour du projet ainsi que les différentes incidences 
inhérentes à sa mise en œuvre. Néanmoins, il semble peu probable que la modification du profil en 
travers d’une route départementale structurante, en doublement de l’autoroute A7, ne vienne altérer 
localement les paysages. 
RAPPORT DE PRESENTATION : La partie 5 (évaluation environnementale) du rapport de présentation a intégré 
certains éléments de l’étude d’impact réalisée sur la zone Npv, notamment en ce qui concerne les 
effets notables du PLU sur le paysage. Par ailleurs, le résumé non technique de l’annexe 1 (volet naturel 
de l’étude d’impact) de cette étude d’impact a été annexé au rapport de présentation. 
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
REGLEMENT ECRIT : Il a été précisé qu’en zone Npnr la destination exploitation agricole est autorisée sous 
réserve : 
-Que les constructions et installations neuves soient uniquement liées au sylvopastoralisme ; 
-En cas de reconstruction après sinistre ou de réhabilitation de ruines. 

 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
REGLEMENT ECRIT : Dans les zones Npnr et Npnrc il a été ajouté que « Tout projet devra respecter l'équilibre 
des paysages et être bien intégré dans le site. La consultation d’un paysagiste-concepteur est 
recommandée. » 
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Dans ces zones, le règlement a également été modifié pour préciser que les équipements d’intérêt 
collectif et de service public sont règlementées comme les autres constructions dans les zones N. 

Demande : 

 
Modifications apportées : 
REGLEMENT ECRIT : Les annexes des habitations existantes ont été interdites dans la zone Nvs. Tout comme 
pour les zones Npnr et Npnrc, les équipements d’intérêt collectif et de service public ont été 
règlementés.  
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
REGLEMENT ECRIT : La destination exploitation agricole a été interdite dans la zone Nvs. 
 
Demande : 

 
Modifications apportées :  
REGLEMENT ECRIT : Il a été précisé qu’un aménagement paysager devra être pensé lors de la plantation des 
arbres de haute tige dans l’article 2.19 du règlement.  
Dans ce même article, il a été précisé que les plantations endémiques et emblématiques des Alpilles 
sont toutefois autorisées. 
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Demande : 

 

 
Modifications apportées : 
ANNEXES : Les SUP ont été complétées en annexe du PLU (actes institutifs transmis par les services 
compétents, liste et cartographie).  
Le SDAEP et SDA des eaux usées ont été regroupées au sein de l’annexe 5.6 Annexes sanitaires. Par 
ailleurs, une annexe complémentaire 5.6.3 a été créée.  
OAP/ANNEXE : L’avancement de la procédure de DUP du captage de la Guérite a été précisé dans l’OAP zone 
d’activités « La Guérite ». Le nouvel avis hydrogéologique a été annexé en remplacement de l’avis de 
2005 dans l’annexe 5.10. 
REGLEMENT ECRIT : Il a été précisé dans l’article 2.7 du règlement qu’il convient de se référer avant toute 
demande de raccordement au réseau d’eau potable au schéma directeur d’alimentation en eau 
potable ou plan de zonage d’alimentation en eau potable de la commune.  
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Demande : 

 
Commentaire : 
Le Schéma Directeur Métropolitain de l’Eau Potable étudie les possibilités de sécurisation pour 
l’ensemble des communes.  
Demande : 

 
Modifications apportées : 
REGLEMENT ECRIT : Il a été précisé dans l’article 2.7 du règlement écrit que « l’implantation de nouveaux 
établissements sensibles et des immeubles d’habitations sont à éviter dans un périmètre de 30m 
autour des ligne haute tension et 100m pour les très haute tension. Ces lignes sont notamment visibles 
sur la carte des SUP en annexe du PLU. » 
OAP : Il a été précisé dans l’OAP Logements que « L’implantation des projets veillera à tenir compte des 
recommandations en vigueur de l’ANSES portant sur les mesures d’éloignement et/ou de réduction des 
risques électromagnétiques. »  

RAPPORT DE PRESENTATION : D’autres mesures ont été détaillées dans la partie 5 du rapport de présentation, 
dans les effets notables du PLU sur les pollutions (air et sonore).   

Demande : 

 
Modifications apportées : 
OAP : Il a été précisé dans l’OAP zone d’activités La Guérite que « La zone est située dans le périmètre de 
protection rapproché des captages d’eau potable de la Guérite (défini par avis hydrogéologique - 
agrément 2023).  Dans l’attente de l’achèvement de la procédure de DUP, les récentes études menées 
dans le cadre de la protection de ces captages devront être prises en compte dans l’aménagement de 

Reçu au Contrôle de légalité le 12 décembre 2024



Commune de Lamanon (Bouches-du-Rhône) 

Plan Local d’Urbanisme — Annexe n° 1 – Modifications apportées au dossier soumis à approbation 

/// 40 /// 

la zone et l’hydrogéologue agréé devra être consulté afin de définir les mesures de protection 
adaptées.» 

 
Demande : 

 

 
 
Modifications apportées : 
RAPPORT DE PRESENTATION : L’analyse du potentiel de densification et des dents creuses a été affinée dans le 
rapport de présentation. Suite à ces analyses, la nécessité d’ouvrir le secteur de la Guérite a été justifié.  
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
RAPPORT DE PRESENTATION : Après avoir questionné la DDTM sur les modifications attendues, des justifications 
complémentaires ont été apportées à l’étude dérogatoire à la loi Barnier annexée au rapport de 
présentation.   
REGLEMENT ECRIT : Un article 3.11 dans le règlement a également été ajouté.  
 
Demande : 

 
Modifications apportées :  
OAP : Des mesures à prendre pour limiter l’imperméabilisation des sols ont été ajoutées à l’OAP 
thématique TVB. 
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
OAP : Le rappel suivant a été ajouté au sein des OAP n°5 et 6 « Certaines catégories de constructions 
devront présenter un isolement acoustique conformément aux arrêtés préfectoraux de classement 
sonore des voies ferrées et de transports terrestres (se référer aux annexes PLU). » 
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Demande : 

 
Modifications apportées : 
ANNEXES : La servitude I3 a bien été intégrée en annexe du PLU.  
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
REGLEMENT ECRIT : Les corrections demandées ont été effectuées. 
 

6. Modifications apportées suite à l’avis du Parc Naturel Régional des 
Alpilles (PNRA) 

Demande : 

 
Modifications apportées : 
REGLEMENT ECRIT / REGLEMENT GRAPHIQUE /OAP TVB  : Conformément à l’avis de la CDPENAF, et de nombreuses 
Personnes Publiques Associées, le STECAL Aet a été supprimé. Seule la possibilité d’un changement de 
destination du bâtiment a été maintenue, dans le respect notamment de la règlementation des risques 
feu de forêt. 
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
REGLEMENT ECRIT : Les exploitations agricoles ont été interdites dans la zone Nvs. 
Les exploitations agricoles, sous réserve d’être liées au pastoralisme, ont été autorisées en zone N. 
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Demande : 

 
Commentaire : 
Ces éléments seront étudiés dans le cadre du PLUi.  
 

7. Modifications apportées suite à l’avis de la Commission Départementale 
de la Préservation des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers 
(CDPENAF) 

Demande : 

 
Modifications apportées : 
REGLEMENT ECRIT / REGLEMENT GRAPHIQUE /OAP TVB : Conformément à l’avis de la CDPENAF, et de nombreuses 
Personnes Publiques Associées, le STECAL Aet a été supprimé. Seule la possibilité d’un changement de 
destination du bâtiment a été maintenue, dans le respect notamment de la règlementation des risques 
feu de forêt. 
 
Demande : 

 
Modifications apportées : 
REGLEMENT ECRIT : Il a été précisé que c’est le cumul des 3 annexes nouvellement créées (hors piscine) qui 
ne devra pas dépasser 40m² d’emprise au sol. 
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Demande : 

 
Modifications apportées : 
OAP : L’identification du canal à préserver dans l’OAP La Guérite a été ajoutée.  
 
Commentaire : 
Le projet de PLU de Lamanon apporte une distinction entre les zones HGM dites "HGM fort" qui sont 
les principaux axes d'écoulement et les zone dites "HGM modéré" pour des écoulements plus diffus. 
Cette distinction apparaît dans de nombreux PLU du Pays Salonais. 
En zone HGM modéré, sont notamment autorisés, l'ensemble des installations nécessaires à 
l'exploitation existante hors habitation. 
 
Les zones HGM, qu’elles soient distinguées ou pas dans les PLU comme étant fortes ou modérées, 
demeurent des zones inondables qui doivent être réglementées. 
Il n’est donc pas possible de répondre favorablement à la proposition de la chambre d'agriculture qui 
demande à ne pas tenir compte de la zone inondable HGM en zone agricole (zone A) : la prise en 
compte de ces zones HGM par le PLU de Lamanon est cohérente avec les règles de prévention du 
risque inondation. 
Toutefois, au regard du projet de règlement actuel, les 14 sièges d'exploitation en zone "HGM modéré" 
recensés par la chambre d'agriculture auront pleinement la possibilité de se développer, l'extension 
des parties habitation pouvant même se faire par surélévation. De nouvelles installations agricoles 
(hors habitation) pourront même s'implanter dans ces zones "HGM modérées". 
En zone "HGM fort", les 4 sièges d'exploitations en zone HGM fort recensées par la chambre 
d'agriculture auront la possibilité de se développer de 30% par rapport à l'emprise au sol existante, 
l'extension des parties habitation pouvant même se faire par surélévation. » 
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6 MODIFICATIONS APPORTEES SUITE A L’ENQUETE PUBLIQUE 

N° Nom du 
demandeur Modifications apportées 

E10 Direction des 
routes 

 
RAPPORT DE PRESENTATION : Dans le chapitre 3 de la partie diagnostic territorial 
du rapport de présentation, les précisions suivantes demandées par la 
Direction des routes ont été apportées : 

- Le tronçon de la RD17d est inclus dans le « réseau à enjeux 
touristique et environnemental fort » ; 

- Le tronçon de la RD72e ne fait plus partie du réseau département 
et est classé en voirie communale ; 

- La RD17d traverse la commune selon un axe sud-ouest/nord-
ouest ; 

- La RD17d est classée dans sa partie est réseau économique de 
liaison, dans sa partie centrale réseau local et dans sa partie ouest 
à enjeux environnementaux et touristiques forts ; 

- Les routes départementales 71d et 72 sont classées à enjeux 
environnementaux et touristiques forts ; 

- Le schéma départemental directeur vélo doit être révisé en 
même temps que le schéma directeur routier en cours de révision 
; 

-  Les indices alphabétiques de la numérotation des RD ont été 
écrits en minuscule. 

 
REGLEMENT GRAPHIQUE : La largeur de la RD72f sera portée à 5,75m, 
conformément à ce qui a été travaillé et validé avec la DRP. L’ER n° 10 est 
donc supprimé.  
 
OAP : Il a été précisé dans l’OAP n°3 que les nouveaux accès devront autant 
que possible s’appuyer sur les voies existantes. 
 
REGLEMENT GRAPHIQUE : L’ER n°3 a été supprimé.  
L’ER n°4 a été renommé ER n°3. L’ER n°11 a été renommé ER n°4.  
 
REGLEMENT ECRIT : Il a été précisé dans l’article 2.15 que « sur les voiries 
départementales, l’accès est soumis à autorisation du Conseil 
Départemental » non plus uniquement hors agglomération.  
 
OAP : Il a été ajouté dans l’OAP Mobilités que « Pour les nouvelles voies 
ouvertes à la circulation, il est recommandé que les voies à sens uniques 
soit d’une largeur minimale de 5m et les voies à double sens de 6,5m. » 
 

E1 RTE 

ANNEXES : Les SUP ont été complétées en annexe du PLU (actes institutifs 
transmis par les services compétents, liste et cartographie).  
L’appellation complète et le niveau de tension des servitudes I4 ainsi que 
le nom et les coordonnées du Groupe Maintenance Réseaux ont été 
ajoutés à la liste des servitudes en annexes du PLU. 
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REGLEMENT ECRIT : Les dispositions générales concernant les ouvrages du 
réseau public de transport d’électricité ont été complétées dans le 
règlement écrit.  

@2, E3, 
@4, 
@5, 
@6, 
@7, 
@8, 

@13, 1 
à 4 

M ROA, 

REGLEMENT GRAPHIQUE : Le repérage des canaux était issu d’un repérage non 
exhaustif réalisé par les services communaux. Compte-tenu des 
différentes remarques demandant la complétude de cette donnée, il a 
été fait le choix de protéger les canaux repérés par la DDTM sur une carte 
dont la donnée est téléchargeable à l’adresse suivante :  
https://carto2.geo-ide.din.developpement-
durable.gouv.fr/frontoffice/?map=e19ee6be-808b-426c-878d-
5d95b1fcd5a4# 
La cartographie du PLU a été corrigée en prenant en compte cette 
nouvelle donnée, en remplacement de la précédente source 
d’identification des canaux.  Cette cartographie est présentée en page 
128 du rapport de présentation sous la dénomination de source 
« Chambre d’Agriculture 13 ». 
Cette cartographie pourra être complétée le cas échéant dans le cadre du 
PLUi. 
Ces prescriptions apparaissent sur les plans 4.2 et 4.3. 
 
REGLEMENT ECRIT : Un article 2.26 Dispositions relatives aux constructions, 
installations et clôtures le long des canaux et filioles a été créé, 
regroupant les règles concernant l’implantation des constructions, les 
clôtures, …, vis-à-vis des canaux, ouvrages hydrauliques, et filioles.  
 
Les règles concernant les reculs vis-à-vis des canaux en zones U et AU ont 
été reprises.  

Il est précisé que l’implantation des constructions et installations devra 
respecter les reculs imposés dans les règlements des ASA, sans pour 
autant, être inférieure à 3 mètres à partir des berges du canal. 
 
De plus un lien permettant de consulter les règlements des ASA a été 
intégré.  

M3, 
M3bis 

M DUNAND 
pour l'ASA DES 

Alpines de 
Salon, dont il 
est président, 

et l'ASA du 
canal du 
congrès 

11 

ASA Cie de 
Craponne 

représentée 
par M CASELLA 

10 M CROUAU 

REGLEMENT GRAPHIQUE : La Chambre d’Agriculture dans son avis a demandé à ce 
que les parcelles C1872, 1882 et 1883 soient exclues du tracé de 
l’enveloppe urbaine et reclassées en A.  
 
Les parcelles C1872 et C1883 ayant toujours un caractère agricole, celles-
ci ont donc été reclassées en zone A.  

La zone U a été reprise aux limites des nouvelles parcelles après 
découpage.  

6 

Ligue de 
défense des 

Alpilles 
représentée 

par M 
BERNARD 

OAP : Suite à l’avis de la SNCF, le cheminement piéton permettant une 
liaison entre les secteurs 1 et 2 de l’OAP 6 a été supprimé. 
 
Le rond-point à sécuriser sera identifié comme point de vigilance dans 
l’OAP n°3. 
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7 THEOS 
GROUPE 

REGLEMENT GRAPHIQUE : La parcelle B644 a été classée en Ue.  
 
OAP  : Cette parcelle sera à vocation de stationnement tel que précisé dans 
l’OAP Entrée de ville. Elle devra également être perméable. 

9 M ISNARD 
Philippe 

REGLEMENT GRAPHIQUE : La commune a identifié les bâtiments situés sur les 
parcelles A 166 et A992 comme pouvant changer de destination. 
 
La localisation de l’« Ensemble bâti et paysager » protégeant la Chapelle 
a été corrigée.   
 
REGLEMENT ECRIT : L’obligation pour les installations nécessaires à la 
commercialisation de produits agricoles d’être situées dans un rayon de 
50m de la construction principale a été supprimée.  
 

14 Mme JARRE 

REGLEMENT ECRIT : Le règlement de la zone A a été modifié pour spécifier que 
les constructions à usage d’habitation permises comprennent le 
logement de l’exploitant, mais aussi ceux du personnel de production en 
présence de besoins dûment justifiés.   
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7 AUTRES MODIFICATIONS APPORTEES  

Les coquilles, fautes d’orthographe, évolutions du code, ..., ont été corrigées dans le dossier de PLU 
soumis à approbation.  

D’autres modifications permettant une meilleure compréhension et lecture du document pouvant 
relever d’erreurs matérielles ou de mise à jour sont également apportées comme suit :  

 Le dernier cadastre disponible (avril 2024) a été mis à jour sur les plans de zonage ; 
 Dans le règlement écrit la destination de construction définie par le code de l’urbanisme à 

l’article R121-28 a été reprise comme suit « activités de services où s’effectue l’accueil d’une 
clientèle ».  

La liste de ces modifications n’est pas exhaustive dans la présente annexe. 
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